DELIBERATION N° 96/03-06 - REPRESENTATION DANS LES COMMISSIONS COMMUNAUTAIRES

Monsieur le Maire informe !'Assembige qu'd la suite de la transformation du District de I'Agglormération

Mancéienne en Communaute Urbaine, il v a lieu de confirmer la deliberation du Conseil Municipal de LUDRES en
dgate du 25 Sepltembre 1995,

Par deéliberation du ? Février 1996, le Conseil de Communaute a decide dinstitver les comimissions sufvantes :

I/ Déplacements

2/ Hydrauligue - environnement (y compris aménagement de la Meurthe)
3/ Urbanisme - habitals

4/ Développement fconomigue - université - recherche

5/ Grands eguipements (sports - loisirs - culture)

6/ Sécurilé el patrimoine (y compris pompiers)

7/ Finances

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir délibere,
deécide & Munanimitd

- de désigner les membres suivants dans les commissions communautaires s

1/ Déplacements : M. CLAUDOTTE - GAUZELIN
2/ Hydrauligue - Environnement (¥ compris aménagement de la Meurthe) : MM. LACHAISE - SIAON

3/ Urbanisme - Habitat : MM, REINSTADLER - KIEFFER
4/ Développement economigue - universite - recherche : MM. MEIFAN - REMY
5/ Grand €guipements (sports - loisirs - cufture) @ Mme SURGET - M. ORIOL

6/ Securite el patrimoine (v compris pompiers) : Mme RAVON - M. BURTEZ
7/ Finances ¢ MM, BOWLEAY - BORACE



